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Notez-le
SAPINS DE NOËL / 

Leur vente 
officiellement 
autorisée  
« en extérieur »
Le décret autorisant la vente des sa-
pins de Noël à partir du 20 novembre 
a été publié au Journal officiel (JO), 
le 19 novembre. Comme annoncé 
par le ministre de l’Agriculture Julien 
Denormandie quelques jours plus tôt 
sur le plateau de RMC, les fleuristes 
pourront écouler des arbres de Noël 
du moment que la vente se fait en 
extérieur. « Les établissements qui ne 
peuvent accueillir de public » peuvent 
vendre des sapins « dans le cadre 
de leurs activités de livraison, de 
retraits de commandes ou en 
extérieur », spécifie le décret.  
La vente d’arbres de Noël est 
aussi autorisée dans les 
établissements ouverts au 
public comme les grandes 
surfaces, les magasins 
de bricolage et les 
jardineries, indiquait 
Julien Denormandie 
le 17 novembre sur 
RMC. 

« On est contents, on sort d’un cauche-
mar car au départ on ne savait pas où 
on allait », a confié le vice-président 
de l’Association française du sapin 
de Noël naturel (AFSNN) Jean-Chris-
tophe Bonoron. Selon lui, environ 20 % 
des commandes de sapins ont été 
annulées depuis le début du second 
confinement. « On revient de loin, au 
départ on était considérés comme pro-
duits non essentiels », a-t-il ajouté. 
L’interprofession française de l’hor-
ticulture, de la fleuristerie et du 
paysage (Val’hor) s’est aussi félicitée 
de la nouvelle. « Nous voulions que les 

sapins puissent être vendus dans 
tous les canaux de distribution, 

c’est chose faite. Les Français 
tiennent énormément à 

leur sapin de Noël, il est 
un symbole de tradition, 
de fête, de joie. Et en 

ce moment, ça fait du 
bien », a déclaré son 

président Mickaël 
Mercier dans un 
communiqué le 

19 novembre. 
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71 - Vends HBC taureaux 18 mois, veaux 
1 an, prix raisonnable, DVPT et viande VF, 
Gaec Mathieu Chevalier.

& 03 85 70 40 88 ou  
06 99 12 71 56

71 - Vends 30 trx, HBC, repro., TB qualité 
et origine, liv. assurée, Gaec Bonnot, 71220 
La Guiche (Guy).

& 06 81 89 18 52

71 - Vends taureaux 18 mois, origine 
viande non inscrit, possible livraison.

& 06 83 35 59 07 ou  
06 81 24 85 64

71 - Vends 2 taureaux 30 mois, vêlage 
facile et taureaux, 18 mois, HBC, TGS, 
Ducert Cl. Martigny-le-Cte.

& 06 07 75 81 61

71 - Vends 5 génisses normandes pleines 
d'un charolais, vêlages déc. et janvier, 
IBR A et BVD.

& 06 08 95 93 72

74 - Vends cause retraite vaches cha-
rolaises gestantes + taurillons bêtes à 
l'attache.

& 06 19 33 56 77

89 - 20 trx charolais 2 ans HBC, 80 
mâles repro 2020  TGS - Livraison 
possible, GAEC CADOUX Père et Fils 
- 89420 St André en Terre Plaine    

& 06 89 18 05 87 -  
06 79 50 15 71 -  

Gaec Cadoux

Porcin 
38 - Vends porcelets toute l’année à partir 
de 20kg et jusqu’au porc charcutier -  nés 
et élevés sur paille. Livraison possible en 
fonction du nombre  

& 06 83 81 45 79

Caprin
42 - Vends 15 chevrettes Saanen 10 mois à 
mettre au bouc - 100 € - livr. assu.

& 06 86 57 38 41 

71 - Vends 4 chèvres à terme mi-février, 
cause retraite, 71 Charmoy.

& 06 82 43 38 47

Ovin
26 - A vendre couloir de contention ovin 
8M long mobile 1300 euros

& 06 73 00 72 58

58 - Vends agnelles Texels pour repro-
duction

& 03 86 58 36 05 -  
Louvrier Daniel -  

58330 St Franchy

Chasse-Gibier
07 - Spécialiste lapins de garenne repris 
en parc adaptation garantie et livraison. 
Documentation

&  06 82 28 12 19
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Chronique paie
Valeur  

des coefficients
conventionnels

Valeur
depuis le 01/02/2020

Salaire brut mensuel 
Base  

151,67 heures

NIVEAU 1         

  Echelon 1                  10,15 € 1 539,45 € 

  Echelon 2                10,24 € 1 553,10 € 

NIVEAU 2

  Echelon 1                  10,30 € 1 562,20  € 

  Echelon 2                  10,43 € 1 581,92  € 

NIVEAU 3

  Echelon 1                  10,56 € 1 601,64 € 

  Echelon 2                  10,66 €  1 616,80 € 

NIVEAU 4

  Echelon 1                  10,81 € 1 639,55 €

  Echelon 2  11,23 € 1 703,25 €

Techniciens et agents de maîtrise

TAM 1

Niveau 1 échelon 1 12,15 € 1 842,79 €

Niveau 1 échelon 2 12,65 € 1 918,63 €

TAM 2 13,16 € 1 995,98 €

Cadre d’exploitation  polyculture-élevage 
arboriculture-viticulture

Niveau 1 échelon 1 14,50 €

Niveau 1 échelon 2 15,50 €

Niveau 2 échelon 1 17,50 €

Niveau 2 échelon 2 20,50 €
 

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2020 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,78

130 Elevage  
gros animaux 2,78

140 Elevage  
petits animaux 4,19

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,57

190 Viticulture 4,16

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 154  7

Février 140 0

Mars 154 0 

Avril 147 7

Mai 126 21

Juin 147 7

Juillet 154 0

Août 147 0

Septembre 154 0

Octobre 154 0

Novembre 140 7

Décembre 154 7

Jour de l’an : mercredi 1er janvier   
Lundi Pâques : lundi 13 avril 
Fête du travail : vendredi 1er mai
8 mai 1945 : vendredi 8 mai
Jeudi de l’Ascension : jeudi 21 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 1er juin
Fête nationale : mardi 14 juillet  
Armistice : mercredi 11 novembre
Noël : vendredi 25 décembre

Les jours fériés
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales au 01.01.2020

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS

Contribution d’équilibre technique (CET)
• Rémunération supérieure au PMSS 

Contribution d’équilibre général (CEG)
• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS

3 428 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %

3,93 %
10.79 %

0.14 %

0.86 %
1.078 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

Cotisation ADEFA 0,06 % 0,04 % 0,10 %

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associa-
tions intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,016 %

0,01 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% du 
salaire et de 100% de certaines contributions
patronales prévoyance)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,17 % 0,17 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 %
0,695 %

0,185 %
0,335 %

0,32 %
1,03 %

Service juridique de la FDSEA de la Drôme

©
pe

xe
ls

PLUS QU’UN JOURNAL,

C’EST UN PACK

PAPIER 
+

DIGITAL

L'Agriculture
Drômoise

Journal

Le média connecté à la terre

NOUVEAU SITE
conçu pour vous permettre 

une navigation  
encore plus simple...

des offres d’ABONNEMENT
100 % sur mesure

www.agriculture-dromoise.fr

L'Agriculture
Drômoise

Journal

Siège Social
145 avenue Georges Brassens - CS 30418  
26504 Bourg-lès-Valence Tél. 04.27.24.01.70 
contact@agriculture-dromoise.fr 
www.agriculture-dromoise.fr
N° commission paritaire : 0924 T 85792 -  
ISSN 1262-2583 (papier) ISSN 2610-7317 (en ligne)
Membre du SNPAR. Mise en page au journal. Dépôt légal 

à parution. Principaux associés : Chambre d’Agriculture 
- CRCA - Groupama Méditerranée

adminiStration - rédaction
Co-gérants : Jean-Pierre Royannez - Damien Colin 
Directeur de la publication : Jean-Pierre Royannez
Directeur de la rédaction : Christophe Ledoux

Journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires du département de la Drôme  

abonnement
Offre  1 an - 50 n° du journal  + version numérique + suppléments : 114 e 

Offre  2 ans - 100 n° du journal + version numérique + suppléments : 210 e  

Offre 50 n° du journal + version numérique + suppléments + 1 revue technique : 155 e   
Prix au numéro : 2,80 e

impreSSion 

Imprimerie de l’Avesnois
1 rue Pierre Charpy 59440 Avesnes-sur-Helpe
Origine du papier : France / Norvège
Taux de fibres recyclées : minimum 60 % 
Certification : papier produit à partir de fibres IFCGD (Issues de forêts certifiées 
gérées durablement)
Eutrophisation : Ptot  0,022 

HEBDOMADAIRE D’INFORMATIONS GÉNÉRALES RURALES ET 
AGRICOLES  SARL des Editions de L’Agriculture Drômoise au 
capital de 91 418,48 a créée le 21/07/76, durée 50 ans - RCS 
Romans B 307.711.507

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, 
est illicite (article L.122-4 du code de la propriété intellectuelle). Toute copie doit avoir l’accord du Centre français de droit de copie (CFC) 
20, rue des grands Augustins 75006 Paris - Tél 01 44 07 47 70.

publicité locale  
AGRI RHONE-ALPES BOURGOGNE 
Jérémy Chosson 
23, rue Jean Baldassini 69364 Lyon cedex 7 
Tél : 04.72.72.49.07 
Tél : 07.71.91.72.09
jchosson@arbpub.fr

publicité nationale  
REUSSIR 
Antoine Defert
4-14 rue Ferrus CS 41442 
75683 Paris cedex 14
Tél. 01 49 84 03 30 - pub@reussir.fr


